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Pour que vive 
le service public

L
e  s e r v i c e  p u b l i c  est mal aimé. La 
déferlante, en  érigeant les lois du 
m a rc h é  e n  règ le  d 'o r  des  c o n 
du ites  h u m a in es ,  n 'é p a rg n e  pas 

les m o nopo les  d'Etat. A l 'heure  de la 
globalisation de l 'économie, le service 
public apparaît com m e u ne  m anifesta 
t ion  d 'u n  autre âge, inefficace et coû 
teux, u n  frein au progrès techn ique  et 
au déve loppem ent économ ique . Place 
d o n c  à la concurrence ,  véritable m o 
te u r  de l ' i n n o v a t io n  et du  b ien -ê tre  
collectif. Et que l'Etat se co n ten te  d 'a t 
ténuer  les dégâts provoqués par les in 
évitables soubresauts d 'u n e  économ ie  
dynam ique.

Paradoxalement, le service public est 
mal défendu par n om bre  de ses parti 
sans. Parce q u ’ils lui v o u e n t  u n  a t ta 
c h e m e n t  quasi-religieux, ces derniers 
ne  v e u l e n t  n i  v o ir  les i n n o v a t i o n s  
technologiques, ni prendre  en com pte  
les besoins changean ts  des usagers qui 
im p o sen t  l 'ad a p ta t io n  du  service p u 
blic. Trop souvent ils c o n fo n d e n t  dé 
fense du  rôle de l'Etat et m a in tien  des 
avantages de la fonc
t i o n  p u b l iq u e :  c o r 
p o r a t i s m e  et é t a t i s 
m e fon t  encore  bon  
ménage.

N ous  v iv o n s  d an s  
u n  m o n d e  c o m p l i 
qué. Si les so lu t ions  
s im p l i s t e s  f o n t  a u 
j o u r d 'h u i  r e c e t t e ,  
e lles n e  r é s o u d r o n t  
pas p ou r  a u ta n t  nos 
problèmes. La naïve
té des libéraux ne ju
rant que par la c o n 
cu rrence  n 'a  d 'égale  
q u e  la foi i n c o n d i 
t i o n n e l l e  d e  c e u x  
p ou r  qui le salut ne 
peut venir  que de l'Etat. Moritz Leuen- 
berger a mis en  garde les socialistes ré
un is  en  congrès  à Davos c o n t re  une  
guerre de religion qui ferait oublier ses 
o b jec ti fs  à la g a u c h e  d é m o c ra t iq u e .  
Pour réaliser une  société libre, juste et 
solidaire, a-t-il rappelé, nous avons be 
soin d 'u n  Etat fort et efficace. Efficace 
par le choix  judicieux des m oyens  et 
des règles qui favorisent nos objectifs. 
Fort pour  être capable de faire respec
ter les règles com m unes .

Le service public répond  à u n  besoin 
considéré com m e essentiel par la col
lectivité et que le m arché ne parvient

La naïveté des libéraux 

ne jurant que par 

la concurrence 

n'a d'égale que 

la foi inconditionnelle 

de ceux pour qui 

le salut ne peut venir 

que de l'Etat

pas à satisfaire. Grâce à lui, des usagers 
o n t  accès à des prestations d o n t  les ex
clurait la seule logique économ ique: le 
b ra n c h e m e n t  té lép h o n iq u e  d 'u n e  h a 
b itation  isolée n 'es t  pas rentable ou re
présen te  u n  coû t p roh ib it i f  p ou r  son 
bén é f ic ia ire .  Le service  p u b l ic  -  o n  
pense ici au réseau de transpor t  - ,  c'est 
aussi la possibilité de gérer de manière 
équilibrée l 'occupation  du  territoire.

L 'accomplissem ent de ces missions, 
p o l i t i q u e m e n t  lé g i t im ées ,  im p l iq u e  
u n e  palette de m oyens  fort divers: ici 
u n e  a d m in i s t r a t i o n  e n  s i t u a t io n  de 
m onopole ,  là u n e  régie en  concurren 
ce avec des opéra teurs  privés ou  des 
acteurs privés exclusivement. Tout dé 
p end  de la nature  du dom aine.  A l'ori
g in e ,  le m o n o p o l e  des  PTT su r  les 
com m u n ic a t io n s  té léphon iques  et té 
légraphiques était justifié n o ta m m e n t  
par  l ' im p o r ta n ce  des investissem ents  
n écessa ires  à la c o n s t r u c t io n  d u  ré 
seau. A ujourd’hui, l’évolution  te c h n o 
logique le rend  caduc, contre-produc
tif m êm e (voir no tre  dossier en  pages 

4 e t  5). De m ê m e  
une  libéralisation du 
t r a n s p o r t  des  m a r 
chandises par le rail 
a m é l i o r e r a i t  s a n s  
d o u te  l’efficacité du  
chem in  de fer face à 
ses concurren ts  rou 
t ie rs .  Alors q u ’u n e  
te l le  s o lu t io n  m e t 
trait en péril la fiabi
l i t é  d u  t r a f i c  des  
voyageurs. 
Libéralisation, délé 
gation de tâches, in 
troduct ion  de m éca
n is m e s  c o n c u r r e n 
t ie ls  d a n s  le f o n c 
t i o n n e m e n t  de  cer 

ta in es  po li t iques  p ub l iques  -  vo ir  la 
santé: il n e  s 'agit  pas de d é m a n tè le 
m e n t  d u  se rv ic e  p u b l ic ,  c o m m e  le 
s o u p ç o n n e n t  a u s s i tô t  les d é v o ts  de 
l'Etat. Les missions subsistent, ce sont 
les m o y e n s  de  les assurer  q u i  c h a n 
g e n t .  M ie u x  fa ire  c o r r e s p o n d r e  les 
p res ta t ions  aux besoins, maîtr iser  les 
coûts, ce son t  là des objectifs que ne 
ren ien t  pas les socialistes.

A cond it ion  bien sûr que ces adap ta 
tions respectent les missions de service 
pub l ic  et n e  p é jo re n t  pas  les c o n d i 
t ions  de travail de ceux qui les assu
rent. JD



SYNDICATS

Quand Edipresse 
veut faire cavalier seul
Le 12 et le 13 novembre 
dernier, les salariés de la 
plus grande entreprise des 
arts graphiques de Suisse 
romande, Edipresse, ont 
conclu avec la direction un 
Accord interne, en vigueur 
dès 1997 et valable jusqu'en 
1999, en lieu et place du 
traditionnel contrat collectif 
national. Les négociations 
ne se sont pas faites entre 
patrons et syndicat, mais 
bien entre la commission du 
personnel d'Edipresse et les 
représentants de la direction 
du groupe. Cet accord serait 
anodin, voire même banal 
s'il ne se situait pas dans 
une branche professionnelle 
qui fait figure d'exemple 
d'implantation syndicale 
dans le monde salarié.

E
d i p r e s s e  a v a i t  e n  réalité déjà prépa
ré la rupture  avec les syndicats du 
livre et du  papier et des arts gra
phiques. En au to m n e  1994, la re

négoc ia tion  du  co n t ra t  collectif de la 
b ran c h e  éta i t  b loquée,  la pos i t ion  de 
l’association patrona le  (ASAG/Viscom) 
m en açan t  par trop  les acquis salariaux. 
Une grève de trois jours avait été décla
rée, su iv ie par  to u t e  la b ra n c h e .  Les 
d iscuss ions  a v a ie n t  alors repris  p o u r  
aboutir  à la signature d 'u n  CCT valable 
ju sq u 'en  1999. Edipresse, v is ib lem ent 
échaudé par les com prom is  patronaux  
et les exigences syndicales, avait alors 
décidé de sortir de l 'association pa tro 
nale et de rom pre les rapports  con trac 
tu e ls  avec  les s y n d ic a t s .  Le g r o u p e  
n ' a v a i t  d o n c  pas  s ig n é  le n o u v e a u  
con tra t  CCT 95 et prom is de respecter 
l 'anc ien  CCT d a tan t  de 1988.

Refus de négocier

Au cours de l 'année  1995, Edipresse 
a fait savoir qu ' i l  sou h a i ta i t  conclure  
u n  accord  in te rn e  à l 'en t rep r ise  avec 
les représentants du  personnel et sans 
les syndicats. Début 1996, la direction 
a déc idé  d 'e n g a g e r  les n ég o c ia t io n s .  
Lorsque la com m iss ion  de négocia tion  
du  personnel a dem an d é  que les syndi
cats soient présents, la direction a o p 
posé une  fin de n o n  recevoir, considé 
r a n t  c e t te  r e v e n d ic a t io n  c o m m e  u n  
refus de dialoguer de la part  du  person 
nel. Si celui-ci s 'entêtait,  Edipresse ap 
pliquerait s im plem ent le CCT sans les 
avantages prom is dans le panier des fu
tures négociations patronat-personnel.  
Les m em bres de la com m iss ion  du  per 
sonne l o n t  d o n c  décidé d 'engager  les 
négociations. Résultat final des trac ta 
t i o n s :  les s a la r ié s  n e  g a g n e n t  pas  
grand-chose au change; ils n e  perden t 
r i e n  n o n  p lu s  des  a c q u i s  s a la r i a u x  
con tenus  dans le CCT de 1995.

C ependan t,  ce nouveau  type de par 
tenaria t appelé «Accord interne» m o d i 
fie c o n s id é ra b le m e n t  les r ap p o r ts  de 
force. Les exemples sont légion à l 'h eu 
re ac tue lle  qui c o n f i r m e n t  ce tte  t e n 
dance. Le cas d'Edipresse com m e celui 
de  Ciba, de  l 'A ssoc ia tion  des g ran d s  
magasins ou de la Fédération des cafe
tiers restaurateurs ,  m o n t re  que les re
p r é s e n ta n t s  p a t r o n a u x  a c c e p te n t  de  
m oins  en  m oins  de chercher un  terrain 
d ' e n t e n t e  a v e c  les s a la r ié s  p a r  la

contractualisation  des rapports  de tra 
vail,  c o m m e  si ceux-ci c o n s t i tu a ie n t  
une  m enace pour  l'entreprise. Dans un  
pays où  la paix du  travail repose sur la 
r e c h e r c h e  d u  c o n s e n s u s  e n t r e  e m 
p loyés  et em p lo y eu rs  par  le b iais  de 
co n v e n t io n s  collectives de travail n a 
tionales, cela peut-il m ettre  en  danger 
la p r o t e c t i o n  des  t r a v a i l l e u r s ,  e t  à 
te rm e l'équilibre social?

Particulier et centralisateur

L'«Accord in te rn e »  c o n c lu  au sein 
d ’une  entreprise est u n  con tra t  indivi
duel. Son application  n ' in d u i t  aucune 
p rocédure  d 'arb itrage à laquelle il est 
possib le de  recourir  e n  cas de d iv e r 
gences d ' in te rp ré ta t io n  ou  de conflit.  
L 'inégalité des c o n t ra c ta n ts  est d 'a u 
ta n t  plus flagrante que, con tra irem en t 
a u x  r e p r é s e n t a n t s  s y n d i c a u x ,  les 
m e m b r e s  d u  p e r s o n n e l  q u i  t r a i t e n t  
avec la d irec tion  so n t  des salariés de 
l ' e n t r e p r i s e .  P e u v e n t - i l s  a v o i r  u n e  
m arge  de m a n œ u v r e  su ff isan te  p ou r  
faire respecter u n  accord in terne  face à 
leur propre patron? S'il y a divergence 
o u  c o n f l i t ,  n e  p e u t - o n  c r a in d r e  les 
risques de pression de la direction sur 
ses employés?

Enfin, les nouvelles formes du travail 
p rô n en t  la flexibilité, les changem ents  
d 'o r ien ta t ion  professionnelle, la m ob i
lité des travailleurs d 'u n e  entreprise à 
l’au tre .  Elles n 'o f f re n t  p lus  u n  cadre 
su f f i sa n t  g a r a n t i s s a n t  le resp e c t  des 
cond it ions  de travail. Si aucun  contra t 
n a t io n a l  n 'a s su re  les garde-fou  p o u r  
to u te  u n e  b ran c h e ,  le t rava il leu r  d e 
v ie n t  cap t i f  des ex igences  des e n t r e 
prises. A l 'heure où la m enace du  ch ô 
mage plane, les em ployeurs o n t  alors- 
tou te  la titude pour  imposer leur cadre 
c o n t r a c tu e l ,  n é g o c ié  au  cas p a r  cas, 
avec les risques connus  de d u m p in g  sa
larial.

L 'exem ple  d o n n é  par  Edipresse est 
cependan t  instructif sur u n  point .  Les 
assemblées générales organisées par la 
c o m m iss io n  du  p e r s o n n e l  sur  l'«Ac- 
cord  in te rn e»  o n t  été la rg e m e n t  su i 
vies; les facultés de m o b i l isa t io n  des 
travailleurs pour «leurs» cond it ions  de 
trava il  m é r i t e n t  d 'ê t r e  m ie u x  s o u te 
nues. Les structures syndicales centrali
sa trices ,  d o n c  déloca lisées ,  d o iv e n t ,  
p lu s  q u e  jam ais ,  s ’e n r a c in e r  su r  les 
lieux de travail. gs



NÉGOCIATIONS BILATÉRALES

Le Parti socialiste refuse 
le chantage de l'UDC
Les résolutions votées dans les congrès sont socialiste suisse sur l'Europe, adopté lors 
souvent faites de langue de bois et du Congrès de Davos se distingue par
d'intentions généreuses. Le texte du Parti quelques prises de position plus concrètes.

L
o r s  d e  s o n  congrès  o rd in a i re  du 
16/17 novem bre te n u  à Davos le 
Parti socialiste suisse a vo té  une  
r é s o lu t io n  sur  les n é g o c ia t io n s  

avec l 'U n ion  européenne . Le texte ne 
se co n ten te  pas d ’ém ettre  des vœ ux  de 
p ro m p t aboutissement. 11 formule une 
p o s i t io n  c la ire  sur  t ro is  p o in t s  s e n 
sibles.

11 accepte le principe européen de la 
libre circu la tion  des personnes,  souli
g n a n t  o p p o r tu n é m e n t  qu ' i l  p rofitera  
aussi aux  Suisses appe lés  à trava il le r  
dans  l’U nion .  Il én um ère  les mesures 
d ’ac co m p ag n e m en t  qui devraient être 
prises pour éviter u n  d u m p in g  salarial. 
P r io r i t a i r e m e n t  il s 'ag it  «de fac il i te r  
l ’e x t e n s i o n  des  c o n v e n t i o n s  c o l le c 
tives, de rendre de force obligatoire les 
accords en tre  em ployeurs  et o rganisa 
tions syndicales et de fixer des co n d i 
t ions  sociales et salariales m in im a les  
dans les secteurs sans conven tion  col
lective de travail».

Le PS veut l'adhésion

En ce q u i  c o n c e r n e  la c i r c u la t io n  
r o u t i è r e ,  la r é s o l u t i o n  r a p p e l l e  les 
règles c o n s t i tu t io n n e l l e s  in t ro d u i t e s  
par l ' initiative des Alpes et la taxe, p ro 
p o r t io n n e l le  aux  p re s ta t io n s ,  d ev a n t  
frapper les poids lourds; elle y ajoute 
des redevances spécifiques pour  le tra 
fic t r a n s a l p i n .  A ces  c o n d i t i o n s  le 
transfert sur le rail du  transit européen 
est possible et le PSS accepte pou r  la 
c a p a c i té  des  c a m io n s  la n o r m e  des 
40 tonnes.

Enfin la ré so lu t io n  p re n d  po s i t io n  
sur la politique d ’obstruction  de l'UDC 
et de  l 'ASIN. N u l le  o r ig in a l i t é  à ce 
qu 'elle dem an d e  au Conseil fédéral et 
aux autres partis gouvernem en taux  de 
n 'en  pas tenir  com pte.  En revanche, le 
re tra i t  de la d e m a n d e  d ’a d h é s io n  est 
r e fu s é  c a t é g o r i q u e m e n t .  Il v a u t  la 
peine de citer. «Le Parti socialiste veut 
l 'adhésion de la Suisse à l 'U nion  euro 
pée n n e .  Le re tra i t  de la d e m a n d e  s'y 
référant n 'e n t r e  dès lors pas en  ligne 
de  co m pte .  Il accen tue ra it  encore  les 
difficultés qui m a rq u e n t  les négoc ia 
t io n s  b ila té ra les  et c o n s t i tu e ra i t  u n e

c o n c e s s i o n  e r r o n é e  e n  f a v e u r  de  
l'UDC».

Le texte de cette résolution a dû être 
préparé avan t les entre tiens de Watte- 
ville  du  8 n o v e m b re .  O n  c o m p r e n d  
m al dès lors ce qui a perm is  à Franz 
Steinegger, rapportan t  selon le tournus  
sur l 'ob je t des en tre t iens ,  de déclarer 
q u e  la p ro p o s i t io n  de l 'UDC (que le 
Conseil fédéral retire sa dem ande  d 'ad 
hés ion  en  échange  d 'u n e  accepta tion  
par l’UDC du  résultat des bilatérales) 
avait été reçue avec ouverture  (Offen-

L
e  d i f f é r e n t i e l  e n t r i :  le taux actuel de 
la TVA (6,5%) et le taux  de référen
ce de l ’U n io n  e u r o p é e n n e  (15%) 

est perçu com m e une  réserve fiscale; il 
su f f i ra i t  d 'y  r e c o u r i r  à b o n  e s c ie n t .  
Enumérons!

L’U n io n  suisse des a r ts  et m é tie rs  
(USAM), avec beaucoup  de maladresses 
tactiques, a, la première, lancé une  ini
tiative: abolir  l ' im pôt fédéral directe en 
au g m en ta n t  la TVA. Le Parlement et le 
peuple  o n t  c o n s t i tu t io n n e l le m e n t  ré
servé un  po in t  de TVA pour le f inance
m e n t  de l'AVS. A u jo u r d 'h u i  l’U n io n  
syndicale  et le Parti socialiste envisa 
gent de couvrir avec des po in ts  TVA (6 
ou 8) une  partie des coûts de l’assuran
ce maladie.

Une rem arque sur cet engouem ent:  
La référence à l 'U n io n  e u ro p é e n n e  

qui défin it  la m arge à d isposition  est 
pratique à cond it ion  que l 'on n 'oublie  
pas un  po in t  essentiel. L 'adhésion obli
gera la Suisse à participer de m anière  
im p o rta n te  au f inancem en t des fonds 
eu ropéens .  Difficile d 'éva luer  au jo u r 
d ' h u i  la f a c tu r e  q u e  B lo c h e r  n e  
m an q u e  pas dans chaque débat d 'évo 
quer: d isons  qu 'e l le  sera l 'éq u iv a le n t  
de 1 ou 2 points. Si donc  l 'on  se récla
me de l 'U nion  européenne, il serait ju
dic ieux de dire que  le d ifférentiel est 
de (1 5 -2 )-6 ,5  soit 6,5. Moins le po in t  
engagé pour l'AVS, reste 5,5. C'est en-

heit) par les radicaux et les socialistes. 
Les journalistes de la N Z Z  ou  du Jour
nal de Genève qui o n t  relaté ou  c o m 
m e n té  ces p ropos  te n u s  au  p o in t  de 
presse son t  co m p é te n ts  et avertis. Ils 
o n t  rapporté  ce qui a été dit. Le co m p 
te  r e n d u  de F ranz S te inegger  a u ra i t  
donc  mérité u n  dém en ti  im m édiat  du  
Parti socialiste.

P o u rq u o i  s 'en  e s t-o n  a b s te n u ?  D i
sons que la résolution  du Congrès de 
Davos en  t i e n t  lieu. Elle fixe c la ire 
m en t la ligne. ag

core beaucoup, mais déjà inférieur à ce 
q u 'o n  se p ro p o se  d 'en g a g e r  par  voie 
d ’initiative.

Certes, il y aura  d é c a n ta t io n  en t re  
tous les vœ u x  et propositions. Mais la 
cohérence logique veut que l 'on  ne  se 
réc lam e pas de  l 'E u rope  en  o u b l ia n t  
que  l 'adhésion  a un  coût et q u 'o n  ne 
peu t pas dépenser  deux  fois la m êm e 
so m m e: u n e  fois au  t i t re  de la p o l i 
t ique extérieure et l 'au tre  fois au titre 
du  m énage intérieur. ag

Médias
La  l u t t e  d e  classe es t ac tue l le .  

Pierre-Noël Ju len ,  directeur  du  
B ureau  des  m é t ie rs  à Sion, écrit  
d a n s  Entreprise rom ande  (8 .11) :  
«...on parle de m oins  en  m oins  de 
loi sur le trava il  d an s  ce tte  c a m 
p a g n e ,  m a is  d e  la  v o t a t i o n  d u  
1er décem bre  c o m m e  date im p o r 
ta n te  dans la lu t te  des classes».

Lu a v e c  p l a i s i r ,  d a n s  Solidarité  
(n° 72), journal de l 'Œ uvre suis

se d 'en tra ide  ouvrière (OSEO), les 
souvenirs de Willy Schüpbach sur 
les p r e m i è r e s  c o l o n ie s  de  c e t t e  
œ u v r e  p o u r  les e n f a n t s  d e  c h ô 
meurs, au débu t des années 30. cfp

FISCALITÉ ET PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX____________________

La TVA, bonne à tout faire



TÉLÉCOMMUNICATIONS

Le monopole d'Etat ne tenait
Souvenez-vous. Au début 
des années 80, les appareils 
téléphoniques bon marché 
en provenance d'Extrême- 
Orient inondent le marché 
suisse. En toute illégalité. 
Malgré la menace de 
sanctions pénales, les PTT 
ne parviennent pas 
à contenir ce déferlement.
Et en 1992, la nouvelle loi 
sur les télécommunications 
légalise cet é ta t de fait. 
Depuis lors téléphones et 
autres terminaux sont en 
vente libre, sous réserve de 
leur homologation par  
l'Office fédéral de la 
communication.
Ainsi est ouverte la première 
brèche dans le monopole 
des PTT. Le coup de grâce 
ne va pas tarder.

A
u  c o u r s  d e  la présente session, le 
P a r l e m e n t  es t à n o u v e a u  saisi 
d 'u n  projet de révision législati
ve qui en té r ine  la libéralisation 

des  té léc o m s .  Ne v o y o n s  pas là u n e  
m a n i f e s t a t i o n  s u p p lé m e n ta i r e  de  la 
v ag u e  n é o - l ib é ra le .  Si le d ro i t  c o u r t  
derrière la te ch n iq u e ,  c 'est parce que  
cette dernière se m oque  des frontières 
et disloque les m onopo les  publics. Au
jourd 'hu i  déjà les entreprises suisses et 
les particuliers p ro fi ten t  des bas tarifs 
d 'Outre-A tlantique en faisant procéder 
à leurs appels vers le N ouveau  C o n t i 
n e n t  d irec tem ent depuis les Etats-Unis 
(call back), d ’où  une  baisse sensible des 
rece ttes  du  traf ic  i n t e r n a t i o n a l  p o u r  
Télécom PTT. Le satellite va considéra
b lem en t  é tendre la portée du  té lépho 
ne  portable. Des messages de  plus en  
plus n o m b re u x  s 'éc h an g e n t  sur le ré
seau Internet.  La num érisa tion  de l ' in 
fo rm ation  rend  caduque  la d is t inction  
en tre  transm ission de la voix -  réservée 
au  m o n o p o le  -  e t celle des d o n n é e s
-  ouverte  à la concurrence.

Accéder au marché européen

Le m onopo le  assiste im puissan t à la 
m ultip lica tion  des m oyens de c o m m u 
nication. Sa justification historique -  la 
c o û t e u s e  n é c e s s i té  de  c o n s t r u i r e  et 
d 'e n t r e te n i r  u n  réseau dense  -  n e  te 
n a i t  q u ' à  u n  fil, u n  fil m a i n t e n a n t  
rom pu. Plus grave, le m o n o p o le  du  ré
seau confié  aux  PTT in te rd i t  l 'u til isa 
t i o n  d 'a u t r e s  r é se a u x  e x i s ta n ts  -  r é 
seaux de TV par câble, réseaux des CFF 
et des en trep rises  é lec tr iques  n o t a m 
m e n t - ,  alors que la dem an d e  explose.

L'ouverture du  m arché des télécoms 
au sein de l 'U nion  européenne, prévue 
p o u r  le 1er j a n v ie r  1 9 98 ,  n ' e s t  pas  
étrangère à l 'em pressem ent manifesté  
par la Suisse. Le projet du  Conseil fédé
ral r e p re n d  d 'a i l leu rs  d a n s  u n e  large 
m esure  la rég lem en ta t io n  édictée par 
Bruxelles. Une nouvelle  confirm ation à 
affirmer sa souveraineté nat ionale  en- 
dehors  de l'Europe. Rester à l'écart, ou 
m ê m e  t a r d e r  à l ib é r a l i s e r ,  c 'e s t  
c o n d a m n e r  Télécom PTT au seul m ar
ché intérieur: il n 'es t  pas ques tion  en 
effet q u 'u n e  en t re p r i s e  m o n o p o l i s te  
sur son territoire nat iona l puisse accé
d e r  à des  m a r c h é s  e x t é r ie u r s .  G are  
alors aux hausses de tarifs. C 'est égale
m e n t  fermer la porte  des exporta tions 
à l’industrie suisse des té lécom m unica 
tions. U ne po li t ique  suicidaire q u a n d  
on  sait que cette b ranche  va connaître  
une  croissance im portan te  au cours de 
la p rocha ine  décenn ie  et que les té lé 
c o m m u n ic a t io n s  c o n s t i tu e n t  u n  fac
te u r - c l é  d u  d é v e l o p p e m e n t  é c o n o 
mique.

Face à u n  e n j e u  é c o n o m i q u e  de 
taille, la bataille pour  les parts de m ar 
c h é  a d é b u té .  D an s  ces c o n d i t i o n s ,  
qu 'adviendra-t-i l  du  service public, de 
la desserte à condit ions  égales de l 'en 
sem ble  du  te rr i to ire?  L'Etat, en  déc i 
d an t  la libéralisation, a-t-il dém ission
né?

Les règles du jeu

Ne co n fo n d o n s  pas libéralisation et 
d é r é g l e m e n t a t i o n .  En l i b é r a l i s a n t ,  
l 'Etat renonce à son m onopole ,  n o n  à 
sa mission. Il reste garant de la fourni-

Quand la loi court derrière la technologie

P
e n d a n t  p r è s  d e  60 ans, la Loi fédérale sur la correspondance té légraphique 
et té léphon ique  (LTT) de 1924 a f idèlement rempli sa mission, assurer u n  

service de base sur to u t  le territoire.
Il faut dix ans de travaux et de consu lta t ion  pou r  répondre  aux  premiers 

coups de bou to ir  assénés par  l 'évo lu tion  techno log ique  dès le débu t des a n 
nées 80. La nouvelle Loi sur les té lécom m unica tions  (LTC) en tre  en  vigueur 
en  1992. Le Conseil fédéral y  voit  u n e  réponse durable aux défis de la société 
de com m unica tion :  «La LTT est en  vigueur depuis plus de 60 ans. Si la n o u 
velle loi doit  durer aussi longtem ps, il faut qu 'elle soit souple, ouverte  aux 
innova t ions  e t qu 'elle se l im ite à l'essentiel».

P ourtan t,  l 'an n é e  su ivante  déjà, les experts  rep ren n e n t  leurs travaux. La 
p rocédure de consu lta t ion  est lancée en  1995, le message et le projet de révi
s ion  adressés au Parlem ent en  ju in  1996 et le Conseil na t ional  légifère à la 
session d 'h iv e r  de la m ê m e  année.  Le m o u l in  législatif to u rn e  ra rem en t  à 
u n e  telle vitesse.



plus qu'à un fil
ture d 'u n  service universel avantageux 
et de qualité, à tou te  la popu la tion  et 
sur to u t  le territoire. C'est d o n c  à lui 
de définir les règles du  jeu et d 'en  assu
rer le respect pour  que le m arché fonc
t io n n e  et procure les avantages a t te n 
dus.

Garantir un service de base

Les en t re p r i se s  dés ireuses d 'o p é re r  
sur ce m arché  se verron t im poser  des 
règles ta r i fa ires  et de qu a l i té .  Car la 
c o n c u r re n c e  ne  d o i t  pas  c o n d u i re  à 
p r iv i lé g ie r  les se c te u rs  les p lu s  r e n 
tables mais à améliorer les prestations 
et à en  faciliter l'accès. D 'où  l ' im p o r 
t a n c e  de  la d é f in i t io n  d u  service  de 
base un iverse l .  Au m o m e n t  où  n o u s  
e n t ro n s  d ans  la société de l ' in fo rm a 
tion, il im porte  de définir n o n  pas un  
m in im u m , co m m e le prévoyait le p ro 
jet initial du  Conseil fédéral, mais au 
contraire u n  service de base très é ten 
du .  De m ê m e ,  la c o n c u r r e n c e  e n t r e  
opéra teurs  ne  do it  pas se jouer sur le 
dos des salariés: une  concession ne sera 
délivrée q u 'au x  entreprises respectan t 
les cond it ions  de travail usuelles de la 
b ranche.  Tels son t les enjeux politiques 
de cette révision. jd

Les acteurs 
en présence

Télécom PTT n 'a  pas a t tendu  la libé
r a l isa t ion  c o m p lè te  du  m a rc h é  p o u r  
s 'assurer u n e  posit ion  in te rna t iona le .  
La régie fédérale a déjà investi 1,2 mil
liard de francs dans des participations 
étrangères: avec les Suédois, les Espa
gno ls  et les H ollandais  d ans  le cadre 
d 'Unisource, en  Tchéquie, en Hongrie 
et en Inde (voir graphique).

Avec la libéralisation complète, Télé
com  PTT, dorénavan t société an o n y m e 
de droit  public, devra faire face à des 
c o n c u r re n ts  sérieux, e s se n t ie l le m e n t  
dans les secteurs du  té léphone  mobile 
et des c o m m u n ic a t i o n s  d 'en trep r ise .  
Sur les rangs:
-  N ew  T a lco ,  q u i  a s s o c ie  les CFF, 
l 'U n ion  de ban q u e s  suisses et Migros 
pour  l 'exp lo ita t ion  du  réseau de fibre 
op tique  des chem ins  de fer.
-  Global One, une  filiale des télécoms 
français et a l lem ands  et de la société 
am éricaine Firma Sprint.
-  Un conso r t ium  des grands d is t ribu 
teurs  suisses d 'é lec tr ic i té  qui v eu len t  
égalem ent valoriser leur réseau.

En coulisse
L

e  t r o i s i è m e  g r a n d  parti  gouver
n em en ta l  se d o n n e  lui aussi u n  

président m ontagnard ;  après le so
cialiste haut-valaisan Peter Boden- 
m a n n  et le radical u rana is  Franz 
S te in e g g e r ,  v o ic i  le d é m o c r a t e -  
c h ré t ie n  A dalbert Durer, 46  ans, 
d 'Alpnach, en  Obwald, g rand  am a 
teur  de m usiques et glisseur averti, 
sur terre (in-line) c o m m e sur m er 
(surfing).

D
a n i e l  E c k m a n n ,  brillant sujet de 
la c o m m u n ic a t i o n  p o l i t iq u e ,  

reprend  du  service auprès de Kas
p a r  Villiger, p o u r  le q u e l  il av a i t  
«vendu» la difficile acquisition des 
avions militaires F/A 18. Après u n  
bref  passage d a n s  u n e  agence  de  
r e la t io n s  p u b l iq u e s ,  il r e jo in t  le 
conseiller fédéral devenu  dans l ' in 
te rv a l le  c h e f  d ' u n  D é p a r t e m e n t  
d es  F in a n c e s  o ù - i l  y  a d e  q u o i  
vendre, des program m es d 'éc o n o 
mies aux réformes fiscales.

A
p r è s  l a  g r a n d e  i n t e r v i e w  d u  
N o u v ea u  Q u o tid ien ,  c e l le  d e  

l 'hebdom ada ire  économ ique  Cash: 
des deux  côtés de la Sarine, la pres
se s ' i n t é r e s s e  a u  s y n d ic  de  F ri 
bourg, D om in ique  de Buman, PDC 
visionnaire et volontiers  frondeur. 
Son avis sur la po li t ique agricole: 
elle est paradoxalem ent m enée par 
des gens ultra-conservateurs selon 
des principes u ltra-communistes.

B
e r n e  c o m p t a i t  s u r  l 'appu i de la 
nouvelle  ambassadrice des USA 

en  Suisse, o ù  M adele ine  K unin  a 
passé les p rem ières  a n n é e s  de  sa 
vie avan t  d 'ém igrer  aux  Etat-Unis 
en  1940. Or cette  dam e, ro m p a n t  
av e c  les  u s a g e s  d i p l o m a t i q u e s ,  
d o n n e  force avis personnels et peu 
am ènes  sur la ques tion  des avoirs 
ju ifs .  Elle t r o u v e  n o t a m m e n t  -  
avec raison -  que le délai de cinq 
a n s  c o n s e n t i  a u x  e x p e r t s  e s t  
«beaucoup trop  long», puisqu 'il ne  
s 'ag i t  pas  de  fa ire  la c la r té  m ais  
b ien  de publier des rapports  et do 
cum ents  jusqu'ici recelés.

TELECOM PTT: Partic ipations in ternationales
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LE DÉBAT: PENSER LA POLITIQUE

Des relations tumultueuses 
entre l'éthique et la démocratie
par Denis Müller, professeur à l'Université de Lausanne, président de l'Institut romand d'éthique

Michel Rocard ne fu t pas 
longtemps premier ministre, 
et cependant, les systèmes 
sociaux qu'il a mis en place 
durant sa courte législature 

servent de modèles à plu
sieurs réformes introduites 

en Suisse. L'adoption récente 
du RMR vaudois en est un 
exemple (D P  1274). Bien que 

contestées (voir DP  1277, les 
réalisations en matière socia
le de Michel Rocard sont ins
pirées par une éthique de la 

politique. Une conférence à 
ce sujet vient d'être publiée.

L
e 20 mars 1996, Michel Rocard inau
gu ra it à Genève l 'In s t i tu t rom and 
d 'éth ique des facultés de théologie 
de Genève, Lausanne et Neuchâtel. L'an

cien premier ministre français a fait preu
ve d 'u n e  capac ité  peu com m une  de 
conjoindre la réflexion de haut vol et le 
bilan d'une expérience politique considé
rable. Cette leçon exemplaire est désor
mais d isponib le dans un pe tit volum e 
très lisible. L'éthique a peu de place dans 
l'exercice quotidien du métier politique. 
C'est pourquoi Rocard entend s'interro
ger sur les «conditions éthiques» dont a 
besoin la démocratie, ce type particulier 
de régime politique, «pour être à la hau
teur de sa propre ambition».

Je, tu, il: les principes 
de la démocratie

Dans les dictionnaires, l'é th ique est 
davantage m éthode, démarche, bref: 
contenant p lutôt que contenu. Avec Ri- 
cœur, Rocard distingue trois pôles: d'une 
part l'intention éthique du sujet, précé
dant toute morale sociale structurée et 
codifiée; d'autre part le pôle «tu», reven
diquant le respect d'autrui; enfin, le pas
sage risqué du «je» au «tu» appelle un 
troisième pôle, celui du «il», de l'institu

tion, lieu d'une éthique collective dépas
sant la simple éthique de l'ind iv idu ou 
des relations personnelles. Le triang le  
é th ique suppose une réflexion sur les 
médiations reliant l'intention éthique ori
ginaire (la liberté) et l'objectivité sociale 
et institutionnelle de la vie collective (la 
loi).

Touchant la démocratie, Rocard note 
à quel point nos dictionnaires se méfient 
d'un pouvoir du peuple qui ne serait pas 
d 'em b lée  celui de l'ensem ble des c i
toyens. Il s 'a g it de penser le peuple 
com m e lieu de c itoyenne té  laïque et 
donc d 'ém ergence des libertés ind iv i
duelles.

Le régime politique singulier qu'est la 
démocratie postule que ses institutions 
et ses pratiques, expressions incontour
nables du pôle «il», sont justiciables d'un 
jugem en t é th ique. La dém ocra tie  est 
ainsi la traduction fondamentale et prin- 
cipielle d'une éthique.

Sur ces bases, Rocard développe une 
triple interpellation de la démocratie: son 
mode d'organisation, ses finalités et sa 
marche quotidienne.

Exigence de transparence

Mode d'organisation. Contre Rous
seau, Rocard soutient que la démocratie 
représentative n'a rien d'une usurpation. 
Aux trois pouvoirs de base (exécutif, lé
gislatif, judiciaire) analysés par Montes
quieu s'ajoute aujourd'hui le triple pou
voir de l'économie, de la technique et 
des médias, ce qui nous vaut de v iru 
lentes diatribes contre les médias: un 
hom m e po litique  écorché transparaît, 
mais c'est au service d'une exigence ab
solue de transparence dans les affaires 
publiques.

Cette exigence de transparence n'est 
pas à confondre avec l'illusion mortifère 
de la transparence absolue, transgressant 
le d ro it au secret sur le plan privé; elle 
n'a rien à voir non plus, pour Rocard, 
avec la d iv u lg a t io n  p ré m a tu rée  des 
termes de la négociation. Sans secret 
pendant la négociation, pas de négocia
tion qui puisse aboutir; la négociation, 
cette vertu majeure de la pratique démo
cratique rocardienne, ne peut être trans
parente qu'après, jamais pendant.

Rocard n'est pas tendre avec les mé
dias: obsession de l'image au détriment

de la vérité des faits, subordination aux 
techniques et à la vitesse, cloisonnement 
des compétences. L'attaque est frontale 
et parfois caricaturale, mais ce serait trop 
facile d'en ignorer la part de vérité.

Il faut sortir 
des fausses oppositions

Finalités. Le propos sur les finalités 
est d'inspiration wébérienne, le cynisme 
en moins. L'éthique de responsabilité im 
p liq u e  le respect de certa ines 
contraintes: on ne résoudra pas les pro
blèmes concrets du travail et du chôma
ge «en faisant l'économie de la rigueur 
technique», ce qui ne légitime nullement 
de se débarrasser de l'éthique de convic
tion, qui nous rappelle, de son côté, que 
le réductionnisme économique ne suffit 
pas non plus à penser les transformations 
de la question sociale. Bref: il est temps 
de sortir des fausses oppositions.

Le socia lism e de Rocard, on s'en 
dou te , n 'a rien de p o lit ica lly  co rrect 
(voir la manière dont il se défend des re
mous causés par sa fameuse phrase «la 
France ne peut pas accueillir toute la mi
sère du monde»). Mais face à la pensée 
unique des droites musclées ou au pseu- 
do-réalisme du néolibéralisme froid, son 
célèbre parler vrai représente une chance 
à saisir pour une gauche en mal de réno
vation.

Marche quotidienne. Rocard signale 
enfin trois problèmes : tou t d'abord il n'y 
a pas de démocratie véritable sans com
prom is (une ca tégorie  d o n t on redé
couvre au jourd 'hu i la portée éthique); 
ensuite, la raison d'Etat n'est pas forcé
ment contraire à l'éthique, à condition 
qu'elle demeure au service de la démo
cratie, et pour autant qu'on ne la mesure 
pas à une éthique dogmatique et abso
lue; enfin, la réalisation d'une démocratie 
vraiment éthique suppose le sens de la 
durée et donc aussi le courage politique.

Rocard, peignant son objet, donne 
beaucoup à voir de lui-même: figure pro
vocante d 'une conception de la démo
cratie soumise au regard critique et per
manent de l'éthique, mais dénuée aussi 
de tou t angélisme. ■

Michel Rocard, Ethique et démocratie, 
Genève, Labor et Fides, 1996 (collection 
Entrée libre, 36)



INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION

Entretenir les bâtiments 
plutôt que léguer des ruines
Faut-il démolir, rénover ou alors entretenir Forum de la construction et de l'urbistique 
les ouvrages de génie civil et les bâtiments? qui s'est tenu les 5 et 6 novembre derniers 
C'est l'une des questions débattues lors du à Martigny.

L
A i n d u s t r i e  d e  l a  construc tion  est 
f  à la recherche de travail, à n ' im 

porte  quel prix. Pour nom bre  de 
professionnels, la rénovation  ne 

dégage pas u n e  ren tab il i té  suffisante. 
C'est pourquoi ils préconisent p lu tô t la 
d é m o l i t i o n - r e c o n s t r u c t i o n  des  o u 
vrages ayant a t te in t  u n  certain stade de 
d é c ré p i tu d e .  U ne  a t t i t u d e  c o n fo r té e  
par  l’im p a c t  p sy c h o lo g iq u e  de  la re 
c o n s t ru c t io n  sur les ac teurs  de  ce tte  
b ranche.

Une image valorisante

En effet, com m e l'a rappelé Jean  Ca- 
vadini, conseiller aux  Etats neuchâte-  
lois, le maître  de l 'ouvrage, l 'architecte 
e t m ê m e  l ' e n t r e p r e n e u r  se s e n t e n t  
beaucoup  plus valorisés par l ' inaugura
t io n  d 'u n e  réa lisa t ion  n euve  que  par 
ce l le  d ’u n  b â t i m e n t  r é n o v é ,  q u a n d

COURRIER

L a semaine dernière, et sous la plume 
de Jérôme Meizoz, vous avez présenté 

le Dictionnaire des intellectuels français du 
XXe siècle. Perm ettez -m oi d 'y  a jou ter  
quelques remarques personnelles.

D 'entrée ,  les auteurs précisent leur 
démarche. Selon eux, le prix Nobel qui 
ne quitte pas son labo pour signer des 
pétitions n'est pas un intellectuel. Quelle 
étrange dérive sémantique!

Ce point de vue me paraît très «mé- 
diatico-centrique» et suggère plusieurs 
questions:
• Le qualificatif «intellectuel» est-il attri
bué à partir d 'un jugement basé sur des 
critères moraux?
• Si oui, c o m m en t ces critères sont-ils 
fixés? En fonction du «politiquement cor
rect»?
• La valeur intellectuelle d ’une personne 
serait-elle surtout déterminée par son im
pact médiatique?

Pour alimenter le débat, nous citons 
le passage-clé de l' introduction du Dic
tionnaire où les auteurs  définissent le 
parti qu'ils ont pris.

bien m êm e la dépense serait iden tique 
dans les deux cas.

L'entretien plutôt que la 
construction

Hans Sieber, directeur de l'Office fé
déra l  des q u e s t io n s  c o n jo n c tu re l le s ,  
n o n  sans courage devant un  public de 
professionnels, n 'a  pas hésité à contes 
te r  ce t te  vision: l ' in d u s t r ie  suisse du 
bâ t im en t  et du génie civil doit se recy
cler dans  la m a in te n an c e .  D 'une  part 
les besoins en matière de bât im ents  et 
d e  r o u te s  se f o n t  m o i n s  p r e s s a n t s ,  
d 'a u t r e  par t  u n  g ra n d  n o m b r e  d 'o u 
vrages m o n t re n t  des signes évidents de 
vieillissement. L'entretien couran t et la 
m ain tenance  représentent donc  le cré
n e a u  p r io r i t a i r e  de  la c o n s t r u c t i o n  
pour  les années  à venir. Réalisés avec 
soin et régularité, ils p e rm e tten t  d'évi-

«Qu'il soit clair d 'em b lée  qu 'un  tel 
dictionnaire ne vise pas à évaluer les mé
rites des  p e r s o n n e s  c i tée s  d a n s  leur 
cham p d'activité purem ent profession
nel. L'absence de tel prix Nobel de phy
sique ou de m édec ine  ne signifie pas 
q u 'on  sous-estime sa contribution à la 
science ou au bien-être de l 'humanité, 
mais qu'au contraire, on a pris acte qu'il 
s'est toujours refusé à quitter son labora
toire pour descendre dans la rue, signer 
des pétitions, donner son avis sur l'avenir 
du socialisme, le déclin de la religion ou 
la férocité  d 'u n e  d ic ta tu re  as ia t ique.  
Sartre, qui était orfèvre en la matière, l'a 
très bien dit. Le savant qui travaille à la 
mise au point d 'une  bom be atomique, 
n 'est pas un intellectuel. Dès lors que, 
conscient du d ange r  qu'il fait courir à 
l 'humanité, il engage ses confrères à si
gner avec lui un manifeste contre l 'em
ploi d 'une telle bombe, il le devient».

Voir aussi J.-P. Sartre, «Plaidoyer pour 
les intellectuels», Situations VIII, Galli
mard, 1972.

Claude Gillièron, Morges

ter des rénova t ions  p lus  coûteuses  et 
gênantes  pour les usagers.

Les a rc h i te c te s  d e v ra ie n t  ê t re  s e n 
s ib le s  à c e t t e  a p p r o c h e  p u i s q u e  la 
C harte  de Venise, définissant les p r in 
cipes de la conservation  des bât im ents  
et applicable par ex tens ion  à tous  les 
ouvrages produits  par l ' industrie de la 
c o n s tru c t io n ,  én o n c e  à son  article 4: 
«La cons truc tion  des m o n u m e n ts  im 
pose  d 'a b o r d  la p e r m a n e n c e  de leur 
entretien».

Des sommes insuffisantes

U n bref inventaire  de la situation des 
collectivités publiques m ontre  l 'u rgen
ce de freiner les investissem ents n o u 
veaux au profit de la réhabilitation des 
b â t im e n ts  et des in fras truc tu res  exis
tants .  Bien q u ’épargnée par la guerre, 
la Suisse, au cours des dernières décen 
nies, a investi dans  la construc tion  et 
les in frastructures  u n e  p ro p o rt io n  du 
p rodu it  in tér ieur  b ru t  n e t te m e n t  plus 
élevée que ses voisins. Et malgré la ré
cente récession, cette fringale d 'inves
tissements perdure.

Par contre ,  les autori tés  se soucien t 
trop  peu de m ain ten ir  en état les équi
p e m e n t s  p u b l i c s .  P o u r  a s s u re r  la 
conservation à long term e de ces équi
pem en ts  -  bâ t im e n ts  publics, réseaux 
d ’eau potable et d 'égoùts, routes -  les 
c o m m u n e s  d e v ra ie n t  d ép e n se r  1 400 
francs par  h a b i ta n t  et par  an, es tim e 
l 'é c o n o m is te  zurichois  M a tth ias  Leh
m a nn .  Alors q u 'en  1994 elles n 'y  o n t  
consacré que 350 francs. L'entretien du 
réseau au toroutier  a englouti l 'an passé 
300  m i l l io n s  alors  q u ' i l  en  ex igera i t  
800. La v a leu r  d 'a s s u ra n c e  des b â t i 
m e n ts  publics en  Suisse est évaluée à 
170 m ill ia rds  de francs. Calculés sur 
une durées de vie m o y e n n e  de 50 ans, 
les frais d 'en t re t ie n  an n u e ls  s 'é lèvent 
au m in im u m  à 3,7 milliards; les collec
tivités se c o n ten te n t  d 'y  affecter 2 mil
liards. A ce ry thm e nous léguerons des 
ru ines  aux  g é n é ra t io n s  fu tures  et les 
é n o rm e s  in v e s t is sem e n ts  de ces d e r 
nières décennies n 'a u ro n t  été que  des 
dépenses de consom m ation .  ipb/jd 
Basler Zeitung du  14 novem bre  1996
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Martina, nouvelle icône helvétique
Martina Hingis n'existe pas. 
La vie de sa mère est 
un scénario de téléfilm: 
la sportive douée, 
mais pas trop, 
bridée dans une dictature, 
d'où elle s'évade 
après avoir séduit 
un Helvète de passage.

L
e s  r e l a t i o n s  e n t r e  Mélanie et Mar
t ina  fon t  les délices des gazettes, 
c 'e s t  le f re u d ism e  e x p l iq u é  aux  
ignares, la mère qui veut se réali

ser à travers sa fille. C h a m p io n n e  fabri
quée par u n e  mère ambitieuse? L’Illus
tré pose la question.

N ous  vo ilà  lo in  de  n o s  spor t ifs  de 
p o in t e .  Q u i  s ' in t é re s s e  a u x  p a r e n t s  
d 'A lex  Zülle, de  Vreni Schneider ,  de 
Kübilai Türkyilmaz ou  de Laurent Du- 
fau x ?  Ce s o n t  s û r e m e n t  des  b rav e s  
gens, des immigrés ou  des gens bien  de 
chez nous; aucun  journaliste n 'a  l' idée 
de raconter  leur vie ou  d 'exam iner  leur 
influence sur leur rejeton.

Maux de genou 
et rhume à vélo

D im anche  soir, sur Eurosport,  il fal
lait voir la finale des Masters, ces deux 
s p o r t iv e s  au  b o u t  d u  ro u le a u ,  Steffi 
Graf m assan t son genou  en grim açant 
et M artina  bo it i l lan t ,  env a h ie  par  les 
crampes; c'é tait Hollywood. On achève 
bien les chevaux. Mais com m e au  ciné
ma, to u t  était  c o m m e mis à distance. 
D 'a b o rd  par  l 'e f fe t  d u  c o m m e n ta i r e .  
Les reporters é ta ien t à Genève, ils co m 
m e n ta ie n t  les images venues de New- 
York, ils n ' e n  s a v a ie n t  pas  p lu s  que  
nous, ce qui ne  les em pêchaien t  pas de 
tenir  des propos d 'u n  chauvin ism e ha l 
luciné. Il faut tenir, Martina, disaient- 
ils, p e n d a n t  q u 'o n  la voyait boitiller .

Et p u is ,  c e t t e  p e t i t e  H in g is  n ' e s t  
p eu t -ê t re  jam ais  v e n u e  en  Suisse ro 
m ande ,  n 'a  pour  ainsi dire jamais été 
in te r ro g é e  p a r  des  jo u rn a l is te s  d 'ic i .  
Hors du  tennis,  il paraît que sa princi
pale occupat ion  consiste à s 'occuper de 
ses p o n ey s .  Voilà q u i  n e  facili te  pas 
u n e  identification avec les loisirs de la 
m a jo r i té  de  n o s  co n c i to y e n s .  Tandis 
que lorsque Pascal Richard, après une  
victoire d 'é tape  dans le Tour de France, 
exp l ique  c o m m e n t  il a e n r h u m é  son 
adversaire à 100 mètres de la ligne, on  
a l ' impression de participer.

D ans Le M atin  de  d im a n c h e  passé, 
u n  jo u rn a l is te  s ' in d ig n a i t  v e r tu e u s e 
m e n t  de la p ropension  des journalistes 
a lém aniques à fouiller dans la vie des 
H in g is .  M é la n ie  a t o u t  de  m ê m e  le 
droit d 'avoir  u n  h o m m e  marié com m e 
a m a n t ,  ça n e  rega rde  pas  le lec teur,  
é c r iv a i t  le j o u r n a l i s t e  e n  q u e s t io n ,  
dans le b u t  justem ent de susciter l ' in té 

rêt de l 'acheteur du  journal, en  a t te n 
dant,  b ien  sûr, de pouvoir gloser sur les 
petits amis de la jeune fille. Propos si
gnificatifs, la vie privée de Alex Zülle, 
etc., voir plus haut,  n 'intéresse person 
ne. Mais M élanie et M artina  n e  son t 
plus dans la m êm e catégorie.

Elles o n t  le s ta tu t  des rock stars et 
des princesses, un  univers où  l 'un ité  de 
com pte  est de 100 000 dollars; Martina 
a déjà gagné plus d 'argen t à 16 ans que 
ce r ta in s  spor t ifs  p ro fe ss io n n e ls  p e n 
d an t  tou te  leur carrière. Et ce n 'es t  pas 
fini, son éducation  semble avoir été sa
g em en t  menée, la slovaque de St-Gall 
n 'a  rien d 'u n  de ces bébés-cham pions à 
la co u r te  carrière  qu i su sc i ten t  te l le 
m e n t  de malaises.

L 'addition  du  ta len t ,  de l 'am bition ,  
d 'u n  terreau suisse favorable aux gens 
venus d'ailleurs débouche  sur u n  é to n 
n a n t  paradoxe. M artina Hingis est une  
ic ô n e  té lév isée ,  u n e  im a g e  v i r tu e l le  
co m m e  Pamela A nderson  ou  Claudia 
Schiffer. O n pressent q u 'u n e  personne 
réelle doit exister, bien  que nous  n 'en  
soyons pas abso lum ent sûr. Pour l ' ins
tant,  o n  a t tend  avec im patience les fu
tu re s  a v e n tu r e s  d e  M a r t in a  c o m m e ,  
adolescent, nous  a t tend ions  le mercre
di pou r  acheter  le dern ier  n u m é ro  de 
Tintin au kiosque du  quartier. jg

Oubliés...
L

e  9 o c t o b r e  1934, p e n d a n t  la ré
colte des signatures de  l 'in it ia t i 

ve  d e  c r is e  d e s  s y n d ic a t s ,  le 
Conseil fédéral a soum is à l'Assem
blée fédérale u n  projet d 'arrê té  sur 
la c ré a t io n  de possib ili tés de  t r a 
vail  e t  d 'a u t r e s  m o y e n s  de  c o m 
bat tre  la crise. Parmi les «moyens 
m is  e n  œ u v r e  e n  v u e  d ' u n e  
meilleure u ti l isa tion  des possibili
tés  n o r m a le s  d e  t r a v a i l  q u 'o f f re  
n o tre  économ ie»; dév e lo p p e m en t  
d u  service de  p la ce m en t ;  p e rfec 
t i o n n e m e n t  et r ec lassem en t  p r o 
fessionnels des chôm eurs; réparti
t io n  des possibilités de travail sur 
l ' a n n é e  e n t iè re ;  r é d u c t io n  d e  la 
durée de travail; mise à la retraite 
anticipée et cum ul des gains; aide 
en  faveur des entreprises co m m er 
ciales o u  indus t r ie l le s ,  p e t i te s  et  
m oyennes.  cfp


